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Accident du travail - heures de sortie

Par SOPHIE, le 01/07/2009 à 21:27

Bonjour,

Je suis en accident de travail. La clinique ne pas remplie la partie heures de sortie. 
J'aimerais savoir quels sont mes droits à ce propos. 
Ai je des horaires de présence à respecter ou bien puis je sortir comme je le veux ? 
Merci pour vos réponses

Par Visiteur, le 02/07/2009 à 07:48

bonjour,

http://www.ameli.fr/assures/votre-caisse-alpes-maritimes/en-ce-moment/les-arrets-de-travail-
en-at-ou-mp_alpes-maritimes.php

vous avez des horaires de présence à respecter.... 09 h a 11 h et 14 h a 16 h
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